
 
 

 

Politique ESG 

Procédures d’information des parties prenantes 

 

 

 

1. Objet  

Procédure d’information sur la prise en compte dans la politique d’investissement de la société de 

gestion de portefeuille des critères sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance. 

 

2. Disposition légales applicables 

Les dispositions suivantes du Code monétaire et financier sont applicables en l’espèce :  

Article D533-16-1 
I. – Le présent article s'applique :  

1° Aux sociétés de gestion de portefeuille mentionnées à l'article L. 532-9, pour le compte des OPCVM, ou 
des FIA relevant des paragraphes 1,2 et 6 de la sous-section 2, du paragraphe 2 ou du sous-paragraphe 1 
du paragraphe 1 de la sous-section 3, ou de la sous-section 4 de la section 2 du chapitre IV du titre Ier du 
livre II, qu'elles gèrent ;  

2° Aux entités mentionnées au troisième alinéa de l'article L. 533-22-1, autres que celles mentionnées au 1°.  

II. – L'information relative aux critères sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance mentionnée 
à l'article L. 533-22-1 est présentée de la manière suivante :  

1° Informations relatives à l'entité :  

– présentation de la démarche générale de l'entité ou de la société de gestion de portefeuille sur la prise en 
compte de critères sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance dans la politique 
d'investissement et, le cas échéant, de gestion des risques ;  

– contenu, fréquence et moyens utilisés par l'entité ou la société de gestion de portefeuille pour informer les 
souscripteurs, affiliés, cotisants, allocataires ou clients sur les critères relatifs aux objectifs sociaux, 
environnementaux et de qualité de gouvernance pris en compte dans la politique d'investissement et, le cas 
échéant, de gestion des risques ;  

– pour une société de gestion de portefeuille mentionnée au 1° du I, liste des organismes de placement 
collectif gérés mentionnés au 1° du I qui prennent simultanément en compte des critères sociaux, 
environnementaux et de qualité de gouvernance ; part, en pourcentage, des encours de ces organismes dans 
le montant total des encours gérés par la société de gestion de portefeuille ;  

– adhésion éventuelle de l'entité, ou de certains des organismes de placement collectifs mentionnés au 1° 
du I, à une charte, un code, une initiative ou obtention d'un label sur la prise en compte de critères relatifs au 
respect d'objectifs sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance. Description sommaire de la 
charte, du code, de l'initiative ou du label ;  

– lorsque l'entité met en œuvre une politique de gestion des risques, description générale de ses procédures 
internes pour identifier les risques associés aux critères sociaux, environnementaux et de qualité de 
gouvernance et l'exposition de ses activités à ces risques, description générale de ces risques ;  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000006657368&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000024420774&dateTexte=&categorieLien=cid


 
 

2° Informations relatives à la prise en compte par l'entité ou la société de gestion de portefeuille des critères 
sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance dans sa politique d'investissement :  

Les entités ou les sociétés de gestion de portefeuille peuvent, le cas échéant, procéder à des distinctions par 
activités, classe d'actifs, portefeuille d'investissement, émetteur, secteur ou par tout autre découpage 
pertinent. Les entités ou les sociétés de gestion de portefeuille indiquent les raisons de ces distinctions. En 
particulier, les sociétés de gestion de portefeuille peuvent fournir les éléments attendus pour un ensemble de 
fonds présentant des caractéristiques analogues.  

a) Nature des critères pris en compte  

Description de la nature des principaux critères pris en compte relatifs à ces objectifs sociaux, 
environnementaux et de qualité de gouvernance.  

b) Informations utilisées pour l'analyse mise en œuvre sur les critères  

Description des informations générales utilisées pour l'analyse des émetteurs sur des critères relatifs au 
respect d'objectifs sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance.  

c) Méthodologie et résultats de l'analyse mise en œuvre sur les critères  

Description de la méthodologie de l'analyse conduite sur les critères relatifs à des objectifs sociaux, 
environnementaux, et de qualité de gouvernance, et de ses résultats.  

d) Intégration des résultats de l'analyse conduite dans la politique d'investissement  

Description de la manière dont sont intégrés dans la politique d'investissement les résultats de l'analyse mise 
en œuvre sur des critères relatifs au respect d'objectifs sociaux, environnementaux, notamment d'exposition 
aux risques climatiques, et de qualité de gouvernance :  

i. Description des changements effectués à la suite de cette analyse :  

– dans la politique d'investissement, en matière de décisions de désinvestissement et, le cas échéant, dans 
les processus de gestion des risques ;  

– le cas échéant, description de la manière dont les valeurs ne faisant pas l'objet d'une analyse mise en 
œuvre sur des critères relatifs au respect d'objectifs sociaux, environnementaux, et de qualité de 
gouvernance sont prises en compte.  

ii. Mise en œuvre d'une stratégie d'engagement auprès des émetteurs :  

– présentation des politiques d'engagement menées auprès des émetteurs ;  

– présentation de la politique de vote ;  

– bilan de la mise en œuvre de ces politiques.  

iii. Mise en œuvre d'une stratégie d'engagement auprès des sociétés de gestion de portefeuille :  

– présentation des politiques d'engagement, y compris en matière d'exercice des droits de vote, menées 
auprès des gestionnaires pour les portefeuilles dont la gestion est déléguée par l'entité dans le cadre d'un 
mandat ;  

– bilan de la mise en œuvre de ces politiques.  

3° Le cas échéant, informations mentionnées au 2° relatives aux placements gérés pour compte de tiers par 
une société de gestion de portefeuille ;  

4° Le cas échéant, raisons pour lesquelles l'entité fournit seulement une partie ou ne fournit pas certaines 
des informations mentionnées au 1° à 3° du II.  

III. – Pour les informations mentionnées au 2° du II sont précisés, selon leur pertinence et dans les conditions 
précisées au 4° du II :  

1° Au a du 2° du II :  

a) Les raisons du choix des principaux critères relatifs au respect d'objectifs sociaux, environnementaux et 
de qualité de gouvernance que les entités retiennent.  

b) Pour les critères relatifs à des objectifs environnementaux, une indication qu'ils relèvent de :  



 
 

i. Risques associés au changement climatique prévus au quatrième alinéa de l'article L. 533-22-1 
correspondant :  

– à des risques physiques, définis comme l'exposition aux conséquences physiques directement induites par 
le changement climatique ;  

– à des risques de transition, définis comme l'exposition aux évolutions induites par la transition vers une 
économie bas-carbone ;  

ii. Appréciation de la contribution au respect de l'objectif international de limitation du réchauffement 
climatique et à l'atteinte des objectifs de la transition énergétique et écologique prévue au quatrième alinéa 
de l'article L. 533-22-1 ;  

2° Au b du 2° du II, la nature des informations utilisées qui peuvent être :  

– des données financières ou extra-financières ;  

– des analyses internes, des analyses externes ou des notations, notamment des analyses conduites sur la 
base des rapports mentionnés aux articles L. 225-37 et L. 225-102-1 du code de commerce ou de documents 
équivalents ;  

– tout autre type d'information pertinente ;  

3° Au c du 2° du II, la description des méthodologies d'analyse mises en œuvre qui peuvent comprendre :  

a) De manière générale :  

– les caractéristiques globales de la méthodologie d'analyse ;  

– le cas échéant, précisions sur les principales hypothèses sous-jacentes et leur compatibilité avec l'objectif 
international de limitation du réchauffement climatique mentionné au quatrième alinéa de l'article L. 533-22-
1 ;  

– des éléments d'explications sur la pertinence de la méthode et du périmètre retenus.  

b) Pour les méthodologies mises en œuvre en relation avec les critères relatifs aux objectifs 
environnementaux mentionnés au 1° du III, des précisions, en fonction de l'approche retenue selon sa 
pertinence au regard de l'activité de chaque entité et de la nature des actifs considérés, sur :  

– les conséquences des changements climatiques et des évènements météorologiques extrêmes ;  

– l'évolution de la disponibilité et du prix des ressources naturelles et de leur exploitation effectuée en 
cohérence avec les objectifs climatiques et écologiques ;  

– la cohérence des dépenses d'investissement des émetteurs avec une stratégie bas-carbone, notamment, 
dans le cas des acteurs impliqués dans l'exploitation de réserves fossiles, les hypothèses sous-tendant les 
dépenses d'investissement destinées au développement de ces réserves ;  

– tout élément lié à la mise en œuvre par les pouvoirs publics de l'objectif international de limitation du 
réchauffement climatique et d'atteinte des objectifs de la transition énergétique et écologique ;  

– des mesures d'émissions de gaz à effet de serre, passées, actuelles ou futures, directes ou indirectes, 
associées aux émetteurs faisant partie du portefeuille d'investissement, en précisant notamment, en ce qui 
concerne la méthodologie utilisée, ses caractéristiques générales et notamment le périmètre retenu, la 
manière dont elle donne lieu à une analyse des risques. Si la mesure donne lieu à un calcul d'intensité, le 
dénominateur retenu. Si la mesure est agrégée, la définition des pondérations utilisées ;  

– des mesures des encours investis dans des fonds thématiques, en titres financiers ou en actifs 
d'infrastructure contribuant à la transition énergétique et écologique, en organismes de placement collectifs 
faisant l'objet d'un label, d'une charte, ou d'une initiative visant à une contribution au respect de l'objectif 
international de limitation du réchauffement climatique et à l'atteinte des objectifs de la transition énergétique 
et écologique ;  

– tout élément permettant d'apprécier de façon pertinente l'exposition aux risques associés au changement 
climatique de l'entité et sa contribution au respect de l'objectif international de limitation du réchauffement 
climatique et à l'atteinte des objectifs de la transition énergétique et écologique ;  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006223869&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006224809&dateTexte=&categorieLien=cid


 
 

4° Au d du 2° du II, les informations relatives à la contribution au respect de l'objectif international de limitation 
du réchauffement climatique et à l'atteinte des objectifs de la transition énergétique et écologique.  

La contribution au respect des objectifs mentionnés au précédent alinéa s'apprécie à l'aide d'informations 
relatives :  

a) A la manière dont l'entité analyse la cohérence de sa politique d'investissement avec ces objectifs et la 
manière dont elle y contribue, en fonction de la nature de ses activités et de la nature de ses investissements 
;  

b) A des cibles indicatives qu'elle se fixe dans ce cadre en précisant comment elle apprécie leur cohérence 
avec l'objectif international de limitation du réchauffement climatique, les orientations décidées par l'Union 
européenne et les budgets carbone et la stratégie nationale bas-carbone mentionnée à l'article L. 222-1 B du 
code de l'environnement ;  

c) Aux actions menées à la suite de l'analyse mentionnée au a incluant notamment, des modifications de la 
politique d'investissement et de désinvestissement, un engagement auprès des émetteurs, une augmentation 
des encours investis dans des fonds thématiques, en titres financiers ou en actifs d'infrastructure contribuant 
à la transition énergétique et écologique, en organismes de placement collectifs faisant l'objet d'un label, 
d'une charte, ou d'une initiative visant à une contribution au respect de l'objectif international de limitation du 
réchauffement climatique et à l'atteinte des objectifs de la transition énergétique et écologique ;  

d) Le cas échéant, pour le dernier exercice clos, sa position par rapport aux cibles indicatives qu'elle s'est 
fixée et les raisons qui expliquent les écarts éventuels ;  

5° En cohérence avec le bilan d'application des dispositions du présent article que le Gouvernement réalisera 
à l'issue des deux premiers exercices en application de l'article 4 du décret n° 2015-1850 du 29 décembre 
2015 pris en application de l'article L. 533-22-1 du code monétaire et financier, un arrêté du ministre chargé 
de l'économie et du ministre chargé de l'écologie, établi sur la base des meilleures pratiques observées parmi 
les entités mentionnées au I et destiné à accompagner l'atteinte de l'objectif international de limitation du 
réchauffement climatique et des objectifs de la transition énergétique et écologique, pourra définir une 
typologie de référence pour les cibles indicatives mentionnées au b du 4°.  

IV. – Les informations mentionnées au II sont présentées de la façon suivante :  

1° Les entités appartenant à un groupe établissant des comptes consolidés ou combinés dont le montant 
total de bilan consolidé ou combiné est inférieur à 500 millions d'euros, et les sociétés de gestion de 
portefeuille, pour chacun des organismes de placement collectif mentionnées au 1° du I qu'elles gèrent et 
dont l'encours est inférieur à 500 millions d'euros, peuvent présenter uniquement les informations 
mentionnées au 1° du II. Lorsque l'entité n'est incluse dans aucun périmètre de consolidation ou de 
combinaison, elle peut présenter uniquement les informations mentionnées au 1° du II, lorsque le montant 
total de son bilan social est inférieur à 500 millions d'euros ;  

2° Les informations mentionnées au 1° du II sont présentées de façon aisément identifiable sur le site internet 
de l'entité et mises à jour annuellement ;  

3° Les informations mentionnées au 2° du II sont présentées :  

– sur le site internet de l'entité ou de la société de gestion de portefeuille et mises à jour annuellement, le cas 
échéant par OPCVM ou FIA relevant des paragraphes 1,2 et 6 de la sous-section 2, du paragraphe 2 ou du 
sous-paragraphe 1 du paragraphe 1 de la sous-section 3, ou de la sous-section 4 de la section 2 du chapitre 
IV du titre Ier du livre II ou par catégories d'OPCVM ou de FIA relevant des paragraphes 1,2 et 6 de la sous-
section 2, du paragraphe 2 ou du sous-paragraphe 1 du paragraphe 1 de la sous-section 3, ou de la sous-
section 4 de la section 2 du chapitre IV du titre Ier du livre II. Ne sont pas soumis à cette obligation les FIA 
relevant de l'article L. 214-26-1, du paragraphe 6 de la sous-section 2, du paragraphe 2 et du sous-
paragraphe 1 du paragraphe 1 de la sous-section 3 et de la sous-section 4 du de la section 2 du chapitre IV 
du titre Ier du livre II, sauf s'ils font l'objet d'une communication sur le site internet de la société de gestion de 
portefeuille ;  

– dans le rapport annuel de l'entité et mises jour annuellement. Pour une société de gestion de portefeuille, 
ces informations sont présentées dans le rapport annuel de chaque organisme de placement collectif 
mentionné au 1° du I ;  

Ces informations peuvent être présentées selon un code élaboré par une association professionnelle. Dans 
ce cas, l'entité précise en préambule le code retenu ;  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000031055392&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000031740341&idArticle=JORFARTI000031740345&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000031740341&idArticle=JORFARTI000031740345&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000027770743&dateTexte=&categorieLien=cid


 
 

4° Pour les entités intégrées dans le périmètre de consolidation ou de combinaison d'un groupe, les 
informations du 2° et du 3° du présent II peuvent être présentées de façon agrégée pour l'ensemble du groupe 
par l'entreprise mère ayant la charge d'établir les comptes consolidés ou combinés.  

Lorsque l'entreprise mère n'est pas soumise aux dispositions du présent article, la présentation agrégée 
mentionnée au précédent alinéa peut être faite au niveau le plus pertinent pour le regroupement des entités 
du groupe soumises à ces dispositions. 

 

Article L533-22-1 
Les sociétés de gestion de portefeuille mettent à la disposition des souscripteurs de chacun des OPCVM ou 
des FIA relevant des paragraphes 1, 2 et 6 de la sous-section 2, du paragraphe 2 ou du sous-paragraphe 1 
du paragraphe 1 de la sous-section 3, ou de la sous-section 4 de la section 2 du chapitre IV du titre Ier du 
livre II du présent code qu'elles gèrent une information sur les modalités de prise en compte dans leur politique 
d'investissement des critères relatifs au respect d'objectifs sociaux, environnementaux et de qualité de 
gouvernance. Elles précisent la nature de ces critères et la façon dont elles les appliquent selon une 
présentation type fixée par décret. Elles indiquent comment elles exercent les droits de vote attachés aux 
instruments financiers résultant de ces choix. 

Le décret prévu à l'alinéa précédent précise en outre les supports sur lesquels cette information doit figurer 
et qui sont mentionnés dans le prospectus de l'OPCVM ou du FIA relevant des paragraphes 1, 2 et 6 de la 
sous-section 2, du paragraphe 2 ou du sous-paragraphe 1 du paragraphe 1 de la sous-section 3, ou de la 
sous-section 4 de la section 2 du chapitre IV du titre Ier du livre II du présent code. 

Les entreprises d'assurance et de réassurance et fonds de retraite professionnelle supplémentaire régis par 
le code des assurances, les mutuelles ou unions et mutuelles ou unions de retraite professionnelle 
supplémentaire régies par le code de la mutualité, les institutions de prévoyance et leurs unions régies et 
institutions de retraite professionnelle supplémentaire régies par le code de la sécurité sociale, les sociétés 
d'investissement à capital variable, la Caisse des dépôts et consignations, les institutions de retraite 
complémentaire régies par le code de la sécurité sociale, l'institution de retraite complémentaire des agents 
non titulaires de l'Etat et des collectivités publiques, l'établissement public gérant le régime public de retraite 
additionnel obligatoire et la Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales mentionnent 
dans leur rapport annuel et mettent à la disposition de leurs souscripteurs une information sur les modalités 
de prise en compte dans leur politique d'investissement des critères relatifs au respect d'objectifs sociaux, 
environnementaux et de qualité de gouvernance et sur les moyens mis en œuvre pour contribuer à la 
transition énergétique et écologique. Ils précisent la nature de ces critères et la façon dont ils les appliquent, 
selon une présentation type fixée par décret. Ils indiquent comment ils exercent les droits de vote attachés 
aux instruments financiers résultant de ces choix. 

Le décret prévu au troisième alinéa précise les informations à fournir pour chacun des objectifs selon que les 
entités mentionnées au même alinéa excèdent ou non des seuils définis par ce même décret. La prise en 
compte de l'exposition aux risques climatiques, notamment la mesure des émissions de gaz à effet de serre 
associées aux actifs détenus, ainsi que la contribution au respect de l'objectif international de limitation du 
réchauffement climatique et à l'atteinte des objectifs de la transition énergétique et écologique, figurent parmi 
les informations relevant de la prise en compte d'objectifs environnementaux. Cette contribution est 
notamment appréciée au regard de cibles indicatives définies, en fonction de la nature de leurs activités et 
du type de leurs investissements, en cohérence avec la stratégie nationale bas-carbone mentionnée à l'article 
L. 221-1 B du code de l'environnement. Le cas échéant, les entités mentionnées au troisième alinéa du 
présent article expliquent les raisons pour lesquelles leur contribution est en deçà de ces cibles indicatives 
pour le dernier exercice clos. 

 

3. Politique appliquée 

Finaltis a signé les  en 2018 et prend l’engagement raisonné d’améliorer continuellement la 

prise en compte des critères ESG dans l’ensemble de ses solutions d’investissement. 

Finaltis a retenu VIGEO comme pourvoyeur principal de données ESG sans s’interdire de consulter d’autres 

organismes susceptibles de fournir des données et des pistes de réflexion complémentaires en vue 

d’améliorer la démarche ESG. 



 
 

Finaltis a élaboré une approche « Best in Class » propriétaire pour ses fonds en gestion quantitative et 

systématique. Ainsi, un filtre ESG (Environnement, Social et Gouvernance) est appliqué lors de la sélection 

des titres qui constituent les positions acheteuses. Réalisé à partir des données ESG fournies par un 

fournisseur indépendant de données, le filtre exclut de l’univers d’investissement toutes les sociétés dont les 

notes ESG figurent dans le dernier quartile de tous les titres du secteur visé par l’univers d’investissement de 

chaque fonds. 

S’agissant des autres fonds de Finaltis, la stratégie d’investissement est discrétionnaire. Cependant, les 

gérants disposent de l’intégralité des données ESG et celles-ci sont librement intégrées à leurs critères 

d’investissement. 

Pour la Gestion sous mandat, les notes ESG des instruments financiers éligibles sont disponibles au même 

titre que les autres critères de sélection et constituent un des multiples paramètres d’investissement. 

 

4. Information des parties prenantes 

L’information des porteurs de parts sur la politique ESG de chaque fonds est réalisée via 3 supports : 

- rapport de gestion annuel 

- prospectus, DICI 

- reportings mensuels le cas échéant. 

Ces éléments d’information sont mis à disposition sur le site Internet de la société de gestion www.finaltis.com 

Les clients en Gestion sous mandat sont informés via le reporting trimestriel qui leur est adressé. 

Enfin, la Société de gestion, dans son rapport de gestion annuel, récapitule l’avancement des mesures ESG 

mises en place au cours de l’exercice écoulé. 

Ces informations sont disponibles pour toutes les autres parties prenantes. 
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